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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Finances, du Budget,
des Affaires générales, de l'Organisation de l'As-
semblée, du Règlement et de la Comptabilité a
examiné au cours de sa réunion du 7 mars 2001,
le 157" Cahier d'observations -- 12e Cahier
J'observations adressé par la COUt des comptes
au Parlement de la Communauté française (1).

I. EXPOSE DE LA COUR DES COMPTES

La mission nouvelle de vérification du
comptage des élèves des Communautés fran-
çaise et flamande, confiée à la COUt des comptes
et résultant de l'adoption le 3 mai 2000, d'une loi
portant application de l'article 39, § 2, de la loi
spéciale de financement des Communautés ct
des Régions de 1989, impliquait une organisa-
tion particulière de la Cour.

Par conséquent, le représentant de la Cour
des comptes tient à faire observer d'emhlée aux
membres (ft: la commission que le présent cahier
ne contient aucun élémellt relatif à l'enseIgne-
ment alors que, traditionnellement, il porte
essentiellement sur cette matière.

1. Introduction

Dans son 1.55<'(loe) Cahier d'ohservations,
adressé le 20 octohre 1998 au Parlement de la
Communauté française, la Cour a présenté la loi
du 10 mars 1998 qui lui a conféré une compé-
tence de contrôle a posteriori du bon emploi des
derniers publics au regard des principes
d'économie, d'efficacité et d'efficience. Dans
son ISle (12e) Cahier d'ohservations, elle expose
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les principes directeurs appliqués afin de procé-
der i un tel contrÔle, soit dans l'ordre de succes~
sion: l'annonce de la mission, l'échange de vues
contradictoires avec l'administration, ainsi que
le déhat avec le ministre compérent, suivi de la
communication au Parlement des résultats du
contrôle, En exécution de sa nouvelle compé-
tence, la Cour a entamé en 2000 un contrôle de la
gestion de la perception et du recouvrement de
la redevance radio et rélévision. Un premier
rapport a été rédigé et soumis à la procédure
contradictoire avec l'administration. Sur cette
base, la Cour devrait arrêter le rapport adressé
au ministre d'ici fin du mois de mars. Sur la base
du commentaire du ministre, le Parlement sera
saisi d'un rapport spécifiquc de la Cour des
comptes reprenant ses constatations et proposi-
tions de recommandation dès que le contrÔle
sera terminé.

2. Comptabilité générale

Les comptes généraux des années 1986 à
1999 n'ont pas ét( l'tahlis. Le dernier compte
général transmis à la Cour pour le GOllvcrne-
ment de la Communauté française, le 21 juin
1990, concernait l'année 1985. La Cour doit dès
lors constater que le rctard accumulé depuis de
nombreuses années clnpêche le Parlement
communautaire J'exerce.. pletnement ses préro-
gatives.

Il t'st toutefois nécessa1re de rattraper cc
retard tallt dans le cadre des principes d'une
bonne gestion mais surtout en raison de
l'introductton de ]a réforme de ;a comptabilité
publique qui devrait entrer en vigueur au
1er janvier 200.3.

La pri:figuration dcs rbu Itats de 1 'xécution
du hudget pour l'année 1999 rransmise au Pl rle-
ment de la Comlllunauté française à l'ISsue du
11101Sde maj a permis de consrater que, hors
produit d'emprunts, le d['ficit de ]a Commu-
nauté pOlir l'année 1999 s'élève à 7,2 milliards de
EDncs. Fn tenant compte du produir des
cmprullts contractés pendant J'année 1999, ainsi
que des opéra rions imputées aux fonds budgé-
taIres et aux fonds maintenus dans la secrion
particulière, le n.:~sl1ltat global s'(:tablit au
montant posirjf de 21,4 millions de francs.
Quant à la situation de trésorerie, elle s'est
clÙtl1réc par un solde g]ohal négatif de 2,6 mil-
liards de francs. Enfin, il ressort de l'exéclltion
du budget 1999 que Je montant des moyens non
utilisés de }'annlT précédente à reporter à
l'anniT 2000 est négatif (-IJ9,5 millions dc
fLlIKS).

Ourre b synthèse de celte préfiguration, la
p~1rtlc «Comptabilité g[~nèrale» du Cahier
li'observ:lllOl1S rappelle les principales remar-
ques faites par la Cour dans le cadre de l'ana1yse



des projets de budget qui lui ont été communi-
qués durant l'exercice écoulé. Il s'agit de
l'ajustement des budgets de l'année ]999 et des
projets de budget 2000.

3. Le département de la Culture et des Affaires
sociales

Les subventions aux téléuisions locales et
communautaires

Certaines mesures d'exécution du décret du
17 juillet ]987 sur l'Audiovisuel, qui soufftent
d'un manque de précision, devraient être adap-
tées de manière à rendre plus aisément objectiva-
bles les critères et le mode de calcul des subven-
tions de fonctionnement destinées aux télévi-
sions locales et communautaires. Aucune dispa-
rité de traitement flagrante n'a toutefois été rele-
vée entre les télévisions reprises dans une même
catégorÎe.

La Cour a constaté une divergence entre la
réglementation cr les usages administratifs
concernant la subsidiation des frais de person-
nel. En effet, alors que les textes applicables
prévoient une prise en charge sélective de cette
carégorie de frais, le déparrement allolle des
interventions forfaitaires et plafonnées en deçà
des taux prévus. En outre, la concrétisation des
projets immobiliers de Télé Sambre et de Télé
Mons-Borinage, qui ont bénéficié d'aides finan-
cières de 13 Communauté française, mérite de
retenir l'attention en raison, dans le premier cas,
de la rérrocession du subside ohtenu à LIntélédis-
tributeur et, dans l'autre cas, de la question du
fondement légal de raide ainsi que de la gestion
du chantier.

En date du 27 juin 2000, la minisrre ayant en
charge l'Audiovisuel a répondu aux observa-
tions de la Cour. Si la réponse est satisfaisante en
ce qui concerne la réactualisation projetée des
textes régissant la matière, les remarques spécifi-
ques concernant les deux dossiers d'aide à l'in-
vestisssement litigieux n'ont pas été rencontrées.
De manière générale, un contrôle administratif
et financier plus étroit des marchés relatifs aux
infrasrructures subsidiées est néanmoins
annoncé.

La situation financière des Fonds des sports
de la Communauté française

Depuis 1992, la situation financière du
crédit variable destiné au paiement des charges
de personnel pour l'encadrement des activités
sportives, le Fonds des sports - Rc'mtméra-
tions, s'est progressivement dégradée pour
atteindre un solde négatif cumulé de près de
410 millions de francs au 30 novembte 1999.
Cette situation découle de l'alourdissemenr des
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dépenses de personnel et de l'insuffisance chro-
nique des recettes.

Ces dernières som constituées pour
J'essentiel par la dotation annuelle de la Loterie
nationale et les droits d'inscription aux stages
proposés dans les centres sportifs. Or, l'enve-
Joppe globale allouée pat la Loterie afin de
soutenir la politique menée par les entités fédé-
rées dans le domaine sportif a été sensiblement
réduite en raison de la prise en compte, par
l'instance subsidiante, d'autres objectifs
d'intérêt public. Par ailleurs, la part relative
revenant à la Communauté française est cllc-
même en constante diminution. La conjugaison
d'un apport financier moindre de la Loterie
nationale et de la révision à la baisse des paramè-
tres de calcul de la part revenant à la Commu-
nauté fran'faise ont entraîné pour celle-ci, en
l'espace de dix ans, la réduction d'un tiers du
suhventionnement reçu (lequel passe de près de
229 millions de francs en 1989 à environ
]5] millions en 1999). L'augmemation du
produit des droits d'inscription aux stages
proposés dans les centres sportifs n'a pas suffi
pour compenser la diminution de l'aide en
provenance de la Loterie.

Les dépenses à charge des crédits variables
réservés aux centres sportifs se sont quant à clics
sensiblement accrues, notamment suite à
l'augmentation du nomhre d'agents rémunérés
(40 équivalents temps plein depuis ]996), alors
que certains agents sont en réalité affectés, non
dans ces centres sporrifs, mais dans l'administra-
tion du département. Inversement une partie des
dépenses concernant le personnel effectivement
affecté dans les centres sporrifs est à charge
d'autres crédits budgétaires. En définitive,
l'équilibre des crédits variables alimentés par les
recettes affectées ;'1la promorion de la pratique
sportive ne pourra être garanti que par l'adop-
tion de mesures volontaristes comme, par exem-
ple, le transfert des charges de personnel de
l'ensemble des collaborateurs permanents des
centres sportifs au budget de la fonction publi-
que. Une telle solution apporterait également un
surcroît de transparence et d'unité dans la
gestion des moyens humains du département.

Les pro,Q,,'rammes de recherche scientifique
fondamentale col/ective d'initiatiue ministé-
rielle

L'examen des modalités d'attribution et
d'emploi des subsides octroyés aux programmes
de recherche fondamentale collective d'initiati-
ve ministérielle a révélé que certaines disposi-
tions réglementaires ne sont appliquées, ni par
les promoteurs des progr:lIllllles, ni p:!r l'admi-
Illstration clle-mêmc. Il cst également apparu,
notamlllent cn raison du peu de pièces jusitifica-
tives qui sc trouvcnr cn possession du départc-
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ment, que celui-ci n'assure qu'un suivi
sommaire de ces dossiers. Certains programmes
de recherche ne paraissant pas en outre présen-
ter les caractéristiques de la recherche scientifi-
que fondamentale collective telle que définie par
la réglementation, la Cour a soulevé la question
de leur admissibilité au bénéfice de l'aide finan-
cière. La ministre s'est engagée à faire mieux
respecter les conditions ct procédures réglemcn-
taires. Ellc a toutefois omis de s'exprimer sur la
question du soutien accordé à des recherches qui
ne semblaienr pas présenter les caractéristiques
requises pour être subventionnées dans le cadre
de la recherche scientifique fondamentale
collective.

La perception des recettes propres au dépar-
tement

Le contrÔ1c de la perception des recettes
propres au département par ses comptables en
derniers (soit une masse financière d'environ
1,7 milliard de francs) a montré que les règles
applicables en matière de gestion et de recouvre-
ment des droits constatés au bénéfice de la
Communauté française étaient peu respectées,
surtout dans le chef des ordonnateurs de recet-
tes. La Cour a communiqué les résultats de son
contrôle au ministre du Budget et a fait observer
que cette situation, préjudiciable au Trésor du
fait de l'absence de transmission aux débiteurs
de nombreux ordres de recettes et aux lacunes
dans le recouvrement de celles-ci, requérait la
prise urgente de mesures structureHes propres à
remédier aux carences qu'cHe avait constatées.
En réponse, le ministre a informé la Cour des
mesures prises dans J'immédiat et de celles qu'il
envisageait de prendre dans le courant du
second semestre 2000.

4. Les organismes publics

Le Centre hosfJitalier uniuersitaire de Liège
(CHU)

Au cours de l'année 1999, la Cour a contrÔlé
sur place les comptes du Centre hospitalier
universitaire de Liège (CHU) rendus pour les
années 1996 à 1998. En ce qui concerne la comp-
tabilité de l'organisme, la Cour a tout d'abord
rappeJé que les provisions pour autres risques et
charges devaient être constituées à partir d'un
relevé précis des risques et charges à couvrir,
évalués selon une méthode arrêtée par le conseil
d'administration. Par ailleurs, elle a insisté pour
que le (, pool honoraires» (c'est-à-dire la parrici~
pation au bénéfice du CHU distribuée au corps
médical scion des modalités prévues par le
contrat de gestion) soit comptabilisé sous les
rubriques adéquates, plutôt que de les classer
parmi les provisions. Le centre hospitalier a fait
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part de son intention d'appliquer cette recom-
mandation.

Concernant le marché relatif à la fourniture,
la mise cn place et la mise en service du (, Système
informatique intégré et modulaire de gestion du
patient », la Cour a constaté que le centre hospi-
talier, alors que l'adjudicataire n'avait pu
respecter l'obligation de résultats dans les délais
Împartis, n'a pas appliqué les pénalités prévues
au cahier spécial des charges. Le centre hospita-
lier a répondu que l'application stricte des péna-
lités prévues aurait mis à mal l'existence même
de l'adjudicataire. La Cour s'est dès lors interro-
gée sur l'utilité de prévoir dans un cahier des
charges des pénalités tellement lourdes que le
pouvoir adjudicateur hésite à les appliquer.

Le Commissariat général aux relations inter-
nationales (CGRI)

Après avoir rappelé la nécessité de modifier
le règlement comptahle et financier de l'orga-
nisme en vue de le rendre conforme à la rég!e-
mentation, la Cour a formulé plusieurs recom-
mandations destinées à améliorer l'enregisrre-
ment des recettes et le suivi des créances. Par
ail!eurs, la Cour a insisté pour que des procédu-
res de contrôle interne formalisées soient mises
en place (notamment en cc qui concerne la défi-
nition de la responsabilité des différents interve-
nants dans le processus comptable ou la sépara-
tion stricte des fonctions).

COffiee Je la naissance et de l'enfance
(ONE)

La Cour a procédé au contrôle des comptes
de l'ONE pour les années 1994 il 1998. A cette
occasion, ellc a tout d'abord constaté que les
excédents hudgéraires de l'Office ont diminué
pour se transformer en 1998 en un déficit de
80 millions de francs. Ce déficit est structurel
dans la mesure oÙ la dotatÎon de la Commu-
nauté française, principalement liée à
l'évolution de l'index, croît moins vite que les
dépenses de personnel et !es su bsides aux
milieux d'acclleil, qui évoluent, non seulement
en fonction de J'index, mais surtout en fonction
de l'ancienneté du personnel et des promotions.
La Cour considère dès lors que la décision du
conseil d'administrration du 7 aoÜt 1998 pré-
voyant J'otlverture de nouvelles places d'accueil
risquait de déténorer encore la situ~ltion budgé-
taire de l'Office. Les dépenses relatives Ù ces
ouvertures sont en effet financées au moyen de
recettes non récurrentes provenant de la récupé-
ration d'avances provisonnelks, qui sera ache-
vée en 2002. A cette date, fi défaut d'un refinan-
cc ment structurel des nouvelles place d'accueil,
le COln annuel des nouvelles places alourdira le
déficit du hudget ordinaire de l'Office à conCllf-
rence de 42,5 millions de francs.



La Cour a également procédé à l'évaluation
du contrôle interne du service financier, du
service des milieux d'accueil, du service des
œuvtes et de l'inspection comptable, laquelle a
débouché sur la formulation de plusieurs recom-
mandations. Par exemple, au point de vue de
l'organisation générale du contrôle interne, la
Cour a demandé que l'Office poursuive l'éla-
boration des procédures administrarives et
comptables afin de constituer un ensemble
couvrant intégralement ses activités et qu'il
reprenne la définition d'un organigramme préci-
sant les fonctions et les responsabilités des
membres de son personnel. En outre, son collége
a exprimé l'avis que la restauration d'une cellule
d'audit interne dépendant directement de sa
plus haute instance contribuerait à la bonne ap-
plication des procédures ct à leur amélioration.

L'Agence Fonds social européen (FSE)

La Cour a procédé au contrôle de la struc-
ture mise en place en Belgique francophone
pour gérer les crédits en provenance du Fonds
social européen. Elle a constaté que, nonobstant
l'assentiment parlementaire donné à l'accord de
coopération conclu entre la Communauté fran-
çaise, la Région waIJonne et la Commission
communautaire française de la Région de
Bruxelles-Capitale en vue d'instituer l'Agence
Fonds social européen sous la forme d'un service
à gestion séparée, la non-publication d'un arrêté
d'exécution, pourtant formellement adopté en
juin 1999, a eu pour effet de retarder la mise en
vigueur effective du dispositif juridique instauré
par cet accord. Dans ses rapports adressés aux
différentes entités fédérées concernées le
12 septembre 2000, la Cour a commenté les
procédures de gestion et de contrôle appliquées
actuellement par la Cellule FSE et a formulé des
recommandations susceptibles d'en améliorer
l'efficacité.

Elle a relevé en particulier le caractére tardif
et lacunaire des rapports annuels d'acrivités par
lequel la Cellule doit rendre compte de sa
gestion de l'ensemble des programmes FSE,
ainsi que diverses failles qui affectent la qualité
du contrôle que doit exercer la Cellule FSE afin
de vérifier l'authenticité des actions menées,
ainsi que de prévenir et de poursuivre les irrégu-
larités.

11. REPONSE DES MINISTRES

1. M. Demotte, ministre de la Culture, du
Budget, de la Fonction publique, de la
Jeunesse et des Sports

Les réponses du ministre à la Cour sur
quatre de ses observations, relatives à ses
compétences:

1. le retard dans l'établissement des comp-
tes;
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2. la situation financière
sports;

du Fonds des

3. la préfiguration des résultats de l'exécu-
tion du budget pour l'année 1999;

4. la perception des recettes propres de la
Communauté française.

L Les comptes généraux

- La Cour fait observer à juste titre que les
comptes généraux de 1986 à 1999 n'ont pas été
transmis par la Communauté française.

- Le ministre a constaté, dès son entrée en
fonction, tout comme la Cour, ce retard accu-
mulé depuis de nombreuses années.

- Une réunion s'cst tenue ce 26 janvier
2001 en présence des représentants de la Cour
des comptes, des responsables de la direction
générale du Budget et des Finances, et du cabi-
net.

- A l'issue de cette réunion préparatoire, il
a été décidé:

1) de résorber le retard en transmettant à la
Cour des comptes, les comptes de 1986 à 1990
d'ici la fin 2001;

2) d'affecter un directeur d'administration
à cette tâche spécifique et de lui adjoindre par
une réaffectation interne au sein du service une
coIJaboratricc;

3) d'atteindre cet objectif avec la collabora-
tion étroite des membres de l'auditorat de la
Cour.

- D'ici le ]5 mars, une nouvelle réunion se
tiendra au cabinet du ministre du Budget afin
d'évaluer de concert avec les représentants de la
Cour ct de l'administration si l'objectif peut être
maintenu et si le calendrier des échéances peut
être définitivement arrêté.

II. Situation financière du Fonds des sports de
la Communauté française

Au31 décembre 2000, le déficit excédentaire
du Fonds des sports - Rémunérations s'élève à
-104,3 millions de francs compte tenu d'un
solde débiteur de -218,8 millions et des avances
autorisées par cavalier budgétaire qui s'élèvent à
+ 114,5 millions de francs [(il s'agit des créances
fermes sur la Loterie (solde 1999: 30,3 millions
+ solde 2000: -29,5 millions = 59,8 millions)
auxquelles il faut encore ajoutcr un quarr des
rémunérations 2(00)J.

D'autre part, la situation du Fonds des
sports --- Activités est positive et représente les
avoirs bancaires des centres sportifs qui
s'élèvent, au 31 décembre 2000, à environ
134,8 millions de francs.
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Pour 2000, si l'on effectue le
que la Cour des comptes soit:

- avoir du Fonds des sports - Activités;

- + droits acquis aux ronds des sports;

même calcul

- -droits acquis aux tiers.

On obtient Ull déficit de 32,3 millions qui
représente donc la consolidation entre les créan-
ces et les dettes des deux fonds réunis.

Pour votre information,
depuis 1996 et équivalait à:

- 28,7 millions en 1997;

- 22,5 millions en 1998;

- envi ton 8 millions en 1999.

cc déficit exÎste

On ne peut donc pas, en la matière, parler
d'une réelle aggravation de 1a situation mais
bien d'une stabi1isarion.

Le ministre est conscient que cette compen-
sation est virtuelle.

En cffet, les centres J'activités sc doivent de
maintenir un fonds de roulement d'une centainc
de millions pour faire face au caractère crrati4uC
des versements de la Loterie nationale (comme
souligné plus haut le solde 1999 de la Lotetie n'a
pas encore été liquidé).

C'est d'ailleurs principalement à cause d'un
apport financier moindre de la Loterie (diminu-
tion d'un tiers en 10 ans) que la situation du
Fonds des Sports s'est détériorée.

Mais il s'agit aussi d'un choix politique, la
volonté du ministre n'étant pas de compenser le
désengagement progressif du Fédéral par une
augmentation des droits d'inscription à due
concurrence.

Les activités sportives des centres doivent, en
effet, rester accessibles à tous.

Aussi bien en tant que ministre des Sports
qui souhaite développer ies activités des centres
qu'en tant que ministre du Budget qui constate
une situation financière difficile, 1\1. le ministre
Demotte estime bien entendu que la solution
idéale consiste à mettre à charge du budget ordi~
naire le paiement des rémunérations des agents
aujourd'hui imputées via le crédit variable.

Cette opération sera à envisager cbns le
cadre des marges futures dégagées pour le refi-
nancement de la Communauté française.

Ill. La préHgur~1ti()11des résultats de j'exécution
du budget pour l'année 1.999

Ayant largement abordé et comment('
!'ana1yse de la Cour sur ce sUjet à J'occasion des
débats sur le budget 2001, le ministre du Budget
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entend simplement en rappeler les grandes
lignes et compléter quelque peu l'information
des membres de la commission en actualisant les
chifftes.

Le résultat budgétaire qui découle des lois
coordonnées sur la comptabilité de l'Etat,
consiste, à confronter les recettes imputées au
cours de l'année et les dépenses ordonnancées au
cours de cette année, sur les crédits de l'année en
cours et sur les crédits reportés de l'année anté-
rIeure.

Dans cette approche, rcnant compte de
recettes s'élevant à 233 713,4 millions de francs
et de dépenses s'élevant à 240 936,3 millions de
francs, le résultat budgétaite de l'année 1999
s'établit à un mali de 7222,9 millions de francs.

Le déficit budgétaire de 1999 est donc en
réduction de 310 millions de francs par rapport
à j'année 1998. PoUt tappel, le déficit budgétaite
de 1997 était de 7 557,9 millions de francs, soit
une diffétence de 335 millions de francs pat
rapport au résultat de l'année 1999.

En intégrant le produit des emprunts
contractés dans le strict respect de la norme
recommandée par le Conseil supérieur des
finances pour 1999 ct les amortissements de la
dette, le résultat budgétaire de 1999 s'établit à un
bonÎ de 21,4 millions de francs.

Le même exercice effectué pour l'année 2000
donne les résultats suivants; (hors fonds hudgé-
tain.~s et hors emprunts):

Recettes: 232455,7 millions de francs.

Dépenses: 240489,3 millions de francs.

Soit un solde l1et à financer de g 033,6 mil-
lions de francs.

En intégrant le produit des emprunts
contractés soit 4 600 millions de francs dans le
cadre de la norme CSF et 3 554,3 millions de
francs d'emprunt complémentaire, le résultat
budgétaire de la Communauté fran~aise est
positif et s'établit :i 120,7 millions de ftancs.

Ce résultat positif confirme donc, chiffres à
l'appui, que le budget 2000 était un budget
vérité. Ce dernier a noramment intégré sans
ckpasselllenr le paiemeJlt de la prime de fin
d'année en décembre (2,1 milliards de francs)
ainsi que l'indexation des salaires avec une
augmentation de 2 (X)dès le mois de septemhre.

J V. Lil perception des recettes
LOnllnUn;JlIté française

propres de /.1

COTlllne le sign;lle I:t COllr des cOTllptes, suite
aux observatÎons formulées cn date du
lçr février 2000, l'administrarion a organisé des
réunions afin de rappeler aux comptables et aux



ordonnateurs la nature et l'importance de leurs
responsabilités.

En date du 23 juin 2000, le ministre du
Budget a informé la Cour des comptes sur les
initiatives qu'il souhaitait mettre en place à
moyen terme. Ces mesures tournent autour des
axes SUIvants:

1cr axe: Rappeler l'importance du rôle et de
la responsabilité des ordonnateurs de recettes en
matière d'établissement des droits constatés. En
date du 15 mats 2000 et du 17 août 2000 une
communication a été faite dans ce sens en
présence des représentants de la Cour des comp-
tes.

2e axe: Des fonctionnaires de surveillance
ont été identifiés à la fin de l'année 2000 et sont
chargés de vérifier les comptes, en vertu de l'arti-
cle 70 des lois coordonnées sur la comptabilité
de l'Etat. Les différentes étapes administratives
devraient aboutir avant la fin de ce mois afin de
rendre cette décision pleinement opérationnelle.

3e axe: Un projet de circulaire modifiant et
complétant la circulaire du 6 février 1996 rela~
tive aux recettes a été transmis aux représentants
de la Cour des comptes. Le projet de circulaire
fait actuellement l'ohjet d'une évaluation au
sein du cabinet de M. le ministre Demotte.

4c axe: Un vademecum décrivant les prod;-
dures viendra compléter la diffusion de la circu-
laire. Un cycle de formations spécifiques sera
programmé à l'attention des comptables.

se axe: Un logiciel harmonisé pour tous les
comptables sur base de l'application existante
utilisée pour la Direction générale de la jeunesse
sera déployée dans le courant de ce premier
semestre.

La honne exécution des différentes mesures
a été confiée aux fonctionnaires généraux
responsables de la Direction générale du budget
et des finances.

2. Mme Dupuis, ministre de l'Enseignement
supérieur, de l'Enseignement de promotion
sociale et de la Recherche scientifique

Pour ce qui concerne les programmes de
recherche scientifiques d'mitiatives ministériel-
les qui portent sur un certain nombre d'années,
la ministre s'est engagée à tout mettre en œuvre
pour respecter la réglementation. A cette fin,
une lettre a été adressée aux promoteurs afin
d'obtenir le double des bilans, pièces Justifica-
tives et rapport J'activités manquants. La Illl-
nistre s'est engagée à faire transmettre Jcs
dossiers complets ~lla Cour Jes compres et veil-
lera à un meilleur archivage. De plus, un nou-
veau formulaire type a été rédigé.
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Quant aux comités d'accompagnement, la
ministre considère que les moyens de l'adminis-
tration ne sont pas suffisants pour les instituer
de façon systématique.

En outre, la ministre estime impossihle de
déterminer budgétairement la durée des projets.
On ne peut jugcr qu'une année à la fois. Néan-
moins, même s'iJ y a lieu de voir cas par cas, un
délai informel de trois ans par recherche est
nécessiaire, pour éviter de financer de services.
Par contre, aucun texte n'oblige de détailler la
répartition du subside en personnel, fonctionne-
ment et équipement. Il faut permettre dès lors
une certaine souplesse dans la répartition. De
toute manière, des indications sont données
dans le formulaire de demande dc subside qui
n'a pas encore toujours été utilisé.

En ce qui concerne le CHU, Mme la ministre
a précisé que leurs provisions sont justifiées par
la nécessité de prévoir les SOmmes nécessaires
pour les gros travaux d'entretien des bâtiments
du Sart- Tilman et ceux d'Esneux. Par ailleurs,
une autre provision est prévue pour des sommes
litigieuses que )'ONSS évalue à 684 millions dc
francs. De façon générale, pour la ministre, les
provisions ressortissent d'une bonne et saine
gestion.

III. DISCUSSION GENERALE

Mme Corbisier-Hagon regrette que le
Cahier de la COllr des comptes nc contiennc
aucune analyse sur l'enseignement, et cc, en
dépit des explications fournies par son représen-
tant. En effet, le rôle du comptage des élèves
confié j la Cour des comptes n'est pas néeessai-
n:ment le bon choix. De plus, il cmpêche la Cour
de sc confier pleinement j son travail.

Fn ce qui concerne le Fonds des sports, ce
commissaire s'interroge non seulement sur le
coÎ1r de la solution évoLluée ci-dessus par le mi-
nisrre du Budget, mais aussi les conséquences
des accords du Lambermont concernant la Lote-
rie nationale, et partant, ses implications pour la
Communauté.

En cc qui concerne l'ONE, elle souhaite atti-
rer l'attention du Gouvernement sur J'urgence
du rdinancement structurel. L'ONE ne pourra
pas créer éterneJlcment des places sur la récupé-
ration des avances provislOnneJies et, de plus, ne
peut, avec ce système, en assurer la pérennité.
Les services d'accueil d'urgence, eux, sont plus
précurcs par cc procédé.

De plus, cc commIssaIre souhaiterait
connaître les rl:ponses du Gouvernement aux
questions soulevées par la Cour des comptes,
relatives j J'Agence Fonds social européen.

En ce qui concerne les politiques de )' Aide à
la jeullesse, l'illtervenante estimc que la politi-
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que déclarée du Gouvernement qui consiste à
répartir une politique d'accompagnement et de
maintien à domicile, coûtera aussi cher que le
résidentiel, notamment en terme d'encadre-
ment. Aussi, scion ce commissaire, faut-il penser
à cer effer à une augmenrarion du budger de ces
poliriques.

En ce qui concerne les télévisions locales et
communautaires, cc commissaire rappelle que
Mme la minisrre De Perm entier, rencontrant les
remarques formulées par la Cour des comptes,
avait déclaré devant cette commission qu'elle
déposerait un projet de décret devanr le Parle-
menr. Ce projet de décret n'ayant jamais été
présenté, elle souhaiterait obtenir du Gouverne-
ment des explications voire le suivi de ce dossier.

M. Antoine rappelle que dcpuis longtemps,
il ne croit plus aux budgets de la Communauté
française. La réalité se trouve, selon lui, dans la
trésorerie et non dans le budget.

Compte tenu d'une situation de trésorerie en
1999, de 2,6 milliards de francs de découvert, cet
intervenant s'interroge pour le budget 2000 et
sur la manière de réconcilier le résultat budgé-
taire avec le solde caisse réeJ, d'autant que la
Communauté ne dispose d'aucune comptabilité
probante. Dès lors, qucJles mesures seront prises
pour qu'il en soit ainsi et pour qu'on puisse faire
toute la transparence, la période 2001-2005
restant unc période délicate sur le plan des finan-
ces de la Communauté française quand bien
même il y ait refinancement? Celui-ci est de
toute façon insuffisant par rapport aux dépenses
inéluctables. Quoi qu'il en soit, ce commissaire
souhaiterait que le Gouvernenlcnt communique
ses cstimations 2000-2001.

Lcs problémes soulcvés par Mme Corbisier-
Hagon, constituent d'aiIIeurs pour ce commis-
saire, les clignotants rouges. Il importe dès lors
de savoir si la situation de trésorerie, loin de la
réalité budgétaire, continue à se détériorer ou
non.

Enfin, il rappelle que sur base des acquis de
la précédente majorité, il était convenu que les
travaux budgétaires aient lieu plus tôt. Aussi, il
souhaiterait connaître les échéances budgétaires
du Gouvernement, tant pour l'année 2000 cr
corrections 2001, que pour le budget 200L

M. Doulkeridis se réjouit que depuis long-
temps, il n'eut pas été nécessaire de devoir faire
de nouvelles économies dans les secteurs qui
dépendent de la Communauté française. Au
demeurant, il tient à rappeler à M. Anroine que
le retard des comptes généraux remonte à 1986,
tout en jugeant urgent le rattrapage de celui-ci.

En ce qui concerne le Fonds des Sports, il
s'interroge sur quelle base la partie des produits
de la Loterie nationale va être communautarisée
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ainsi que sur l'évolution des montants dans les
années futures.

Enfin, ce commissaire s'inquiète fortement
du retard de perception des recettes propres à la
Communauté française~ 1,7 milliard de francs
de recettes propres -, qui résulterait, scion les
propos du ministre, d'une absence de rcsponsa-
bîlisation des agents qui en sont chargés, et
d'une mauvaise formation.

En cc qui concerne la problématique de
la mainmorte, Mme Corbisier souhaiterait
connaître l'état des négociations, d'une part,
avec la Région bruxelloise et, d'autre part, avec
le ministre des Finances.

M. le ministre du Budget entcnd apporter les
réponses suivantes aux questions posées.

Répondanr aux questions de Mme Corbi-
sier, il précise que les correctifs possibles affé-
rents au Fonds des sports, portent sur environ
200 millions. L'objectif est de faire passer les
rémunérations des crédits variables sur le budget
ordinaire. D'autre part, les accords du Lamber-
mont, visent à geler la situation 2000: les dota-
tions «Loterie nationale ,) exprimées en pour-
centage, constituant le minimum requis pour la
Communauté française.

Même si l'ONE présente un définancement
par rapport à ses besoins structurels, le ministre
fait observer que l'examen du budgct 2001 au
regard du budger 2000, dégage une progression
de 194 millions de francs.

Pour le l'SE et la problémariquc dc la main-
morte, le ministre renvoie au ministre-président
de la Communauté française, en charge de ces
dossiers.

En ce qui concerne l'Aide à la jeunesse, le
ministre) quoique partageant l'analyse des
commissaires sur le fond de ce sujet, plaide que
dans le cadre des marges redistribuées, ce secteur
ne soit pas oublié.

En ce qui concerne les subventions aux télé~
visions locales, le ministre informe les commis-
saires que M. le ministre Miller est en train de
revisiter le projet de décret de Mme la ministre
De Pcrmentier.

Répondant aux questions soulevées par
M. Antoine, le ministre du Budget rappelle quc
l'exécution du budget 2000 présente actuelle-
ment un soldc positif de J'ordre de 120000000
de francs, en cc compris l'emprunt supplémen-
taire de 3,5 milliards de francs. T ourefois, les
montants, telle la prime la fin d'année ont été
inclus dans le budget général.

Fn cc qui concerne le solde des comptes
généraux cr leur assainissement, le ministre
ayant constaté lors de son entrée en fonction que
depuis 1986 pJus aucun comptc n'était déposé, a



entamé un recensement des raisons de cene
situation. Celles-ci résultent du manque de
morivatjon des agents et du manque d'indica-
tion de l'utilité de cet exercice.

Néanmoins, l'objectif affiché par le ministre
du Budget est de disposet pOUt 2003, de
l'ensemble des comptes, étant donné l'entrée en
vigueur à cette date de la nouvelle comptabilité
publique.

A la demande des commissaires, le représen-
tant du ministre Nollet apporte les précisions
suujvantes.

Il estime d'abotd important d'actualiser
certaines données du rapport de la Cour des
comptes qui a été établi en avril 2000.

Le déficit budgétaire de j'exercice 1999 s'est
finalement établi au montant de 44,8 millions de
francs. Pour ce qui concerne l'année 2000, les
comptes ne sont pas encore définitivement
clôturés mais ce déficit pellt déjà être évalué aux
environs de 30 millions de francs.

Répondant à la question de Mme Corbisier
relative au déficit structurel de l'ONE, le repré-
sentant du ministre précise que ce dernier était et
est clairement conscient du problème budgétaire
de l'ONE et dans ce cadre, ainsi que l'a déjà
signalé M. Je ministre Demone, un important
effort a été réalisé par le Gouvernement de la
Communauté française, lequel a significa-
tivement augmenté les dotations octroyées à
l'Office de la naissance et dc l'enfance dans le
budget 2001. Il convient de préciser que le
montant de 193,9 millions de francs évoqué par
M. le ministre Dclmotte ne représente que la
majoration de la dotation « généraliste» oc-
troyée à l'ONE.

Trois autres subventions «spécifiques» ont
également été augmentées: il s'agit de la subven-
tion complémentaire octroyée à l'ONE pour des
équipes SOS-enfants, ds subventions liées aux
remplacements des travailleurs médico-sociaux
(T1\1S) et de la subvention octroyée pour la mise
en œuvre du Code de qualité. La majoration
globale du montant octroyé à l'ONE en 2001
s'élève à 231,7 millions de francs, soit près de
5,3 %. Il apparaît donc clairement que, malgré
le contexte budgétaire difficile de la Commu-
nauté française, un effort significatif est réalisé
cette année en faveur de l'ONE.

Ceci étant dit, il est clair que ce n'est pas
encore suffisant. L'ONE reste dans une situation
financière délicate puisque son budget reste en
déficit et l'effort entrepris devra être poursuivi.
En 2001, la situation budgéraire de l'ONE a été
stabilisée afin d'éviter que le déficit croisse de
manière exponentielle. Le refin;1ncemen[ de la
Communauté française permet d't.~nvisager ;i
terme la mise en Œuvre de nouvelles initiatives.
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M. Antoine entend rendre attentif le mil1ls-
tre du Budget sur les subsides accordés par le
passé par la Loterie nationale. A cette fin, il
précise qu'historiquement, les francophones
n'ont jamais consommé la totalité de leur crédit.
Dès lors, le solde dédicacé aux francophones, en
partie grevé de projets, atteindrait plusieurs
centaines de millions.

De plus, ce commissaire se demande si le
Gouvernement entend procéder à la restructu-
ration des comptes numérorés de la Commu-
nauté française, qui engendrent actuellement
des difficultés de lisibilité comptable. Partant, il
souhaiterait connaître J'analyse de la Cour sur
ces comptes.

Finalement, ce commissaire s'111quiète pour
les perspectives budgétaires 2001, étant donné
que les recettes sont constituées cette fois d'lin
report de «l'année» - et non plus d'un report
d'un exercice précédent - d'un montant d'un
milliard. Aussi, interroge-t-il la COllr sur la
faisabilité de la projection budgétaire du
Gouverncment.

Répondant aux quesrions de M. Antoine,
M. le ministre du Budget confirme qu'un
premier feuilleton d'ajustement budgétaire sera
déposé en juin prochain.

Au demeurant, le ministre estime, de façon
prudentielle, l'inexécution du budget total de la
Communauté à 0,5 %. Le milliard non exécuté
lui paraît très raisonnable.

Enfin, il remercie des informations commu-
niquées par M. Antoine, et entend dès lors
examiner le contenu des soldes dédicacés et non
dédicacés de la Loterie nationale.

Répondant aux questions de 1\1. Antoine, le
conseiller de la Cour des comptes informe qu'en
ce qui concerne la structure des comptes finan-
ciers de la Commmunauté française, les comptes
du comptable centralisateur viennent d'être
arrêtés par la Cour pour la période comprise
jusque 1996. Le contrôle de la Cour a permis de
constater la complexité de l'organisation des
différents comptes financiers de la trésorerie
mais il a aussi permis de formulcr ulle série de
recommandations techniques auprès de l'admi-
nisrration et de corriger un certain nornbre de
chiffres. Une ohservation de synthèse a été
adressée au ministre. Pour la Cou"r des comptes,
cette problématique est d'autant plus impor-
tante que seule une bonne maîtrise et une exacte
compréhension des mécJnismes qui sous-
tendent la gestion de ces comptes permet
d'assurer line réconciliation entre Je budget et la
trésorerie de la Communauté fran\aise.

Etant donné ces différents éléments techni-
ques cr les délais très courts qui sont imposés à la
Cour pour commul1lquer la préfiguration du
budget, à savoir J,-lI1SIc COllrant du mois de mai
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de l'année suivante du budget concerné, la Cour
des comptes a renoncé de tenter une réconcilia-
tion précise entre le budget et la trésorerie.
ToUtefois,]a Cour estime que le plan de tésorp-
tion du retatd des comptes génétaux (auquel
d'ailleurs la COUt s'engage à collaborer positive-
ment avec l'administration) permettra de clari-
fier définitivement ces mécanismes.

La Cour tient enfin à souligner que les chan-
gements tégu]iets de technique comptable utili-
sée par la Communauté française ont abouti à
créer une situation difficilement compatible
avec les prmcipes de la continuité ct de la trans-
parence, ce qui rend d'autant plus aléatoire
l' analyse et le suivi plutiannuel. Si Ja téforme sur
la nouvelle comptabilité publique devait sortit
ses effets, ce temps de modification permanente
sera sinon révolu en tout cas suffisamment
maîtrisé. Enfin et sous réserve de confirmation
lots de Ja préfiguration, la Cour juge réaliste le
0,5 % de l'inexécution du budget.

'.

Aucun commissaire ne demandant plus la
parole, la discussion est close.

A l'unanimité des membres présents, la
commission fait confiance au président ct au
tapporteut pOUt J'élabotation du rapport.

Le rapporteZ/r, Le Président,

M. MEUREAU. M.HUIN.


